
MODÈLE DE DÉLIBÉRATION

AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL
ABSENCE DE CADRE D’EMPLOIS DE FONCTIONNAIRES 
SUSCEPTIBLES D’ASSURER LES FONCTIONS CORRESPONDANTES (1)
(Article L. 332-8 1° du Code Général de la Fonction Publique)

Le conseil municipal,

Vu
l’article L. 332-8 1° du Code Général de la Fonction Publique ;

Vu
le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet (le cas échéant) ;

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré et à la majorité de ses membres présents ou représentés ;

DÉCIDE
-
La création à compter du ......................... au tableau des effectifs d'un emploi permanent de ......................... (préciser l’intitulé du poste sans référence à un grade de la fonction publique territoriale) à temps complet / temps non complet pour ...................... heures hebdomadaires pour exercer les missions ou fonctions suivantes :


……………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………



……………………………………………………………………………………………………



……………………………………………………………………………………………………
PRÉCISE
-
Que cet emploi pourra être pourvu par le recrutement d'un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée de ........ (maximum 3 ans) dans les conditions de l'article L. 332-8 1° du CGFP précité compte tenu ......................... (exposer les motifs du recours à l’agent contractuel en justifiant de l’absence de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’exercer les fonctions correspondantes) (2) ;
-
Que ce contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée.
-
Que l'agent recruté par contrat devra justifier (3) ...................................... ;

-
Que la rémunération de l'agent sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade de ......(ou : au maximum sur l'indice brut terminal de la grille indiciaire des…………………) et assortie du régime indemnitaire dans les conditions prévues par délibération du ………….(le cas échéant) ;

-
Que Monsieur le Maire est chargé du recrutement de l'agent et habilité à ce titre à conclure un contrat d'engagement.

DIT
-
Que les crédits correspondants seront prévus au budget ;

Le Maire,
-
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité,

-
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’État et sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet : www.telerecours.fr.

Fait à  ........................,


Le ........................,


Le Maire,
PUBLIÉE LE :
(1) Du fait de l'achèvement de la construction statutaire, les hypothèses de recrutement sur ce motif devraient être limitées. Les délibérations portant création d'emploi permanent ne peuvent réserver l'emploi à des contractuels. Le recrutement doit faire suite à une publicité d'une durée suffisante. Il sera difficile de mentionner un grade de référence dans la délibération si le motif du recrutement est fondé sur la base de l'absence de cadre d'emplois permettant d'assurer les fonctions correspondant à l'emploi créé. Il conviendra de déterminer une catégorie et un niveau de mission au regard des statuts particuliers des différents cadres d'emplois existants.
(2) Exposer le(s) motif(s) du recours à un agent contractuel justifiant l'application de l’article L. 332-8 1° du CGFP (ancien article 3-3-1° de la loi du 26 janvier 1984). Le descriptif des fonctions dans la présente délibération doit permettre de démontrer une réelle spécificité des fonctions en cause justifiant que l’emploi créé ne relève d’aucun cadre d’emploi existant dans la fonction publique territoriale.
(3) Mentionner les conditions particulières exigées des candidats comme par exemple un niveau scolaire, la possession d'un diplôme, une condition d'expérience professionnelle.
